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1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
a examiné le rapport du Secrétaire général sur le financement de la Force des
Nations Unies chargée d’observer le dégagement (FNUOD) (A/C.5/48/40, par. 4
à 8).

2. L’Assemblée générale, par sa résolution 47/204 en date du 22 décembre 1992,
a autorisé le Secrétaire général à engager mensuellement des dépenses pour la
FNUOD à concurrence d’un montant brut de 3 034 000 dollars (soit un montant net
de 2 953 000 dollars) pendant la période allant du 1er juin au 30 novembre 1993,
au cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat de la Force
au-delà du 31 mai 1993; ce montant devait être réparti entre les Etats Membres
selon la formule énoncée dans la résolution. Le Conseil de sécurité, par sa
résolution 830 (1993) du 16 mai 1993, a renouvelé le mandat de la FNUOD pour une
période de six mois, soit jusqu’au 30 novembre 1993, puis, par sa résolution
887 (1993) du 29 novembre 1993, a prorogé le mandat de la Force pour une
nouvelle période de six mois allant jusqu’au 31 mai 1994.

3. S’agissant de la décision que l’Assemblée générale doit prendre à présent à
propos du financement de cette opération, le Comité consultatif recommande
d’autoriser le Secrétaire général à contracter des engagements à concurrence
d’un montant brut de 13 400 000 dollars (soit un montant net de
12 995 000 dollars) pour la période allant du 1er décembre 1993 au 30 avril 1994
inclus. Toutefois, il n’y a lieu de mettre aucun montant en recouvrement auprès
des Etats Membres à ce titre, les renseignements fournis au Comité consultatif
indiquant que le solde de trésorerie de la FNUOD au 13 décembre 1993 était de
30 700 000 dollars.
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